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Pou r un e r � v o l u t i o n s oc i a l e e t � duc a t i v e

L o i " p r � v e n t i o n d e 
l a d � l i n q u a n c e " : 
l a l u t t e c o n t i n u e !
Le 12 Mai 2007,
une vingtaine de
collectifs d�parte-
mentaux antid�la-
tion et le collectif
national unitaire de
r�sistance � la
d�lation se sont
r�unis � la bourse
du travail de Paris.
La lutte engag�e
fin 2003 contre les
premiers textes dessinant la loi " pr�vention
de la d�linquance" adopt�e d�finitivement le
7 Mars par l'assembl�e nationale ne fait que
continuer et doit aujourd'hui s'amplifier. 
Le contexte politique post-�lectoral (pour ce
qui est des pr�sidentielles) n'est pas nouveau
et quel que soit le r�sultat des urnes, il y
avait peu de chances que cette loi soit abro-
g�e par les seules volont�s politiciennes. Ce
qui fait la force de celles et ceux qui s'orga-
nisent depuis plus de trois ans pour refuser
ce projet de soci�t� qui demande aux tra-
vailleurs du social, de la sant� et de l'�duca-
tion d'�tre des d�lateurs, c'est l'unit� dans la
r�sistance. 
A la CNT, nous avons toujours d�fendu l'id�e
selon laquelle le travail social, dans la mesu-
re o� il existe, ne doit �tre qu'au service des
individus qui en ont besoin et pas au service
de l'Etat et de celles et ceux qui n'aspirent
qu'� exercer leur toute puissance sur les per-
sonnes qui peuvent conna�tre des difficult�s.
Nous ne devons pas oublier que le travail
social n'a d'existence que parce que la soci�-
t� capitaliste a besoin de sacrifier une partie
de la population pour qu'une autre partie
puisse profiter des fruits du capital. Et les tra-
vailleurs sociaux n'ont finalement qu'une
fonction de r�gulation et de maintien de la
paix sociale. 
En attendant une soci�t� plus �galitaire et
moins hi�rarchis�e, nous pouvons tout de
m�me essayer de d�velopper la fraternit� en
�tant du c�t� de celles et ceux qui subissent
les politiques r�pressives et en continuant �
nous organiser pour r�sister et construire col-
lectivement - avec nos diff�rentes sensibilit�s
- des rapports plus fraternels, solidaires et
�galitaires.
C'est pourquoi nous nous engageons avec
le CNU � refuser tout acte de d�lation et �
soutenir par l'action collective et directe tou-
tes les personnes qui nous informeront des
pressions qu'elles subissent de la part de leur
hi�rarchie d�s lors qu'elles refuseraient de
devenir des auxiliaires de police.
Ne restons pas isol�s, seule la lutte collective
paie !

E n g a g e m e n t p r o f e s s i o n n e l d e 
r � s i s t a n c e � l a d � l a t i o n
La loi adopt�e le 5 mars 2007 dite de pr�vention de la d�linquance pose des enjeux de
soci�t� fondamentaux, elle pr�voit par exemple que : � Lorsqu’un professionnel de l’ac-
tion sociale, d�finie � l’article L. 116-1, constate que l’aggravation des difficult�s socia-
les, �ducatives ou mat�rielles d’une personne ou d’une famille appelle l’intervention de
plusieurs professionnels, il en informe le maire de la commune de r�sidence et le pr�si-
dent du conseil g�n�ral… � (extrait de l’ article 8).

-Cette loi porte atteinte aux fondements de nos pratiques, de nos valeurs �thiques et d�on-
tologiques
-Cet article met en p�ril le sens et l'objectif de nos missions, il les fait �voluer d'une logique
d'aide , de soutien, d'accompagnement, de soins vers une logique de contr�le et de sur-
veillance
-Cet article remet en cause la confiance n�cessaire � la relation d'aide entre profession-
nels et usagers et met en danger le travail de pr�vention
-Cette loi constitue une atteinte aux libert�s individuelles en mati�re de droit au respect de
la vie priv�e et se trouve en contradiction avec la charte des droits fondamentaux et la
convention europ�enne des droits de l'homme
-Cet article inscrit dans une loi dite de pr�vention de la d�linquance revient � consid�rer
toute personne en difficult� sociale ou �ducative comme potentiellement d�linquante
-Cette loi �largit la palette des sanctions � l' �gard des mineurs, gomme le caract�re �du-
catif des missions des professionnels, tend � supprimer l' excuse de minorit� pr�vue par
l'ordonnance de 1945 et rapproche la justice des mineurs de celle des majeurs.

Nous n'acceptons pas cette approche alors que les politiques �conomiques et sociales
men�es conduisent � l'exclusion et � la pr�carisation d'un nombre toujours plus important
de personnes que ce soit en mati�re d'emploi, de logement , de sant� ou d'�ducation.

En cons�quence, nous, professionnels de l'action sociale, de la sant�, de l'�ducation,
demandons

-de mettre en place des outils de fichage et donner acc�s aux donn�es personnelles
-de r�pondre aux demandes de renseignements ou de transmissions d'informations
notamment en direction des maires

-� remplir mes missions de sant�, d'action sociale et �ducative dans le respect des per-
sonnes en d�fendant nos principes �thiques et d�ontologique, et en refusant d'appliquer
tout acte de d�lation
-� soutenir toute personne menac�e de sanctions dans le cadre de cet engagement
-� faire conna�tre et � rendre publique toute atteinte aux droits des personnes

NOM : PRENOM : SIGNATURE :

ACCORD DE DIFFUSION DE CET ENGAGEMENT : 

Enfin les organisations suivantes s' engagent � soutenir et accompagner les salari�(e)s
concern�(e)s et � informer le plus largement possible !

Collectif National Unitaire de R�sistance � la D�lation -CNU- : CGT, FSU, SOLIDAIRES, CNT,
Syndicat de la Magistrature, Syndicat des Avocats de France, Syndicat National des M�decins de
PMI, Union Syndicale de la Psychiatrie, Syndicat National des Psychologues, Ligue des Droits de
l’Homme, Collectif des Etudiants en Travail Social. 

Site internet du CNU : www.abri.org/antidelation

Nous consid�rons que :

Il nous est impossible :

Je m'engage :

l'abrogation de cette loi.

http://www.abri.org/antidelation


La CNT ? C’est quoi ?
Un syndicat ! Parce que cette forme d’or-
ganisation englobe � la fois les champs 
�conomique, politique, social et culturel. 
De lutte ! Parce que les grandes avan-
c�es sociales n’ont �t� arrach�es que
dans l’action et la mobilisation.
Autogestionnaire ! Parce que les d�ci-
sions doivent �tre prises � la base.
Solidaire ! Parce que les hi�rarchies
s’opposent � une soci�t� �galitaire et
autog�r�e. Anticapitaliste ! Parce que
nous fabriquons toutes les marchandises
et assurons tous les services, nous
devons les orienter pour le bien de toute
la collectivit�. C’est pourquoi le syndicalis-
me doit �tre porteur d’un projet de chan-
gement...Un projet r�volutionnaire.

Je souhaite recevoir gratuitement:
“La Sociale”, le bulletin de la f�d�ration CNT sant� social & FPT:      
Trois n� du Combat Syndicaliste, le mensuel des Syndicats CNT:   

Nom : ....................................................... Pr�nom : ..................................................
Adresse : ......................................................................................................................
Ville et code postal : ....................................................................................................
E-mail: ...........................................................................................................................
Profession: .................................................................................................................. .

Coupon � retourner � : Syndicat CNT sant� social & FPT 
33 rue des Vignoles - 75020 Paris

OUI NON
OUI NON

SYNDICAT CNT SANTE SOCIAL & FPT RP
33 rue des Vignoles - 75020 Paris

Tel: 06 28 33 42 43 Mail: sante-social.rp@cnt-f.org

Je souhaite prendre contact avec le syndicat CNT sant� social & FPT: OUI NON

R�union du secteur social tous les troisi�mes mardi de chaque mois � 18h30

Les foyers fermen t , 
des prisons ouvrent !
C'est ainsi que d�s juin 2007, le
foyer " l'Ecureuil " � Argenteuil
n'accueillera plus de mineurs et le
personnel sera red�ploy�. Ce
foyer �tait pourtant une des struc-
tures d'h�bergement collectif qui
fonctionnait le mieux sur le d�par-
tement du Val d'Oise. L'�quipe
enti�re �tait impliqu�e sur l'aspect
�ducatif de la prise en charge des
mineurs, quelque soit le statut
des personnes. Seulement voil�, ce foyer qui semblait pou-
voir apporter un plus aux mineurs accueillis n'a pas �t� jug�
rentable par le minist�re de la justice. D�s d�cembre, c'est
la directrice qui a pris d'autres fonctions ailleurs et a laiss�
son poste vacant. Ce n'est pas le d�part de la directrice
qu'il faut d�noncer car si l'�quipe avait eu en contrepartie
une autonomie de gestion, elle ne s'en serait que mieux
port�e. En revanche il faut d�noncer la maltraitance faite
aux mineurs pris en charge pour lesquels il faut trouver
d'autres solutions car " ils ne sont pas rentables ", sans
oublier le personnel qui est gentiment remerci� de son tra-
vail par une fermeture et des mutations subies dans la plu-
part des cas.
L'exemple de cette fermeture n'est pas la seule. D'autres
foyers comme celui d'Aubervilliers avaient d�j� ferm� en
2006 et ce sera le sort de toutes les petites structures.
Comme la priorit� est � la r�duction des budgets on ne peut
pas faire fonctionner des foyers peu rentables �conomique-
ment avec des prisons qui en revanche sont rentables pour
les entreprises telles que Leon Grosse et l'�ternel
Bouygues qui les construisent.
De plus, les centres ferm�s et les prisons �tant pr�sent�s
comme des lieux �ducatifs, plus rien ne justifie l'existence
de foyers qui restent ouverts sur la cit�. C'est une raison
suppl�mentaire pour continuer � mener le combat contre
l'enferment des mineurs en d�fendant aussi les lieux d'�du-
cation m�me si on sait que ce ne sont pas les institutions
qui feront changer la soci�t�.

Dans la suite logique de la mise en place de leur
politique repressive, les gouvernements qui ont
mis en route le chantier des EPM (�tablissements
p�nitentiares pour mineurs) proc�dent � la ferme-
ture des petites structures d'h�bergement de la
protection judiciaire de la jeunesse.

Le travail social faut que �a 
�-v-o-l-u-e, non ?? !!!
Rapide chronologie des r�formes importantes du travail et des
formations sociales qui en dit long sur les objectifs futurs vis�s
par les gouvernants…

• La loi d'orientation relative � la lutte contre l'ex-
clusion montre des vell�it�s de valorisation des

formations �ducatives et sociales m�me si elle privil�gie le
c�t� palliatif au d�triment de la pr�vention.

1998:
• Loi r�formant l'action sociale et m�dico-sociale
qui nous laisse penser que les usagers vont �tre

au cœur des dispositifs alors m�me qu'ils sont cens�s d�j� l'�-
tre (sic) et instaurant l'�valuation de l'action sociale.
• La loi de modernisation sociale ent�rine deux notions impor-
tantes qui vont modifier l'approche du travail social : la mise
place de " l'indice qualit� " et la formation tout au long de la vie
� raison d'un cr�dit d'heures de formation de 120h plafonn�es
sur 6 ans.

2002:

Grande ann�e ! Deux r�formes majeures :
• La loi de programmation de coh�sion sociale qui

oblige tout le secteur social � un alignement europ�en, notam-
ment par le biais de la LMD (licence, master, doctorat) et l'ap-
propriation des formations du social par les universit�s.
• Loi de d�centralisation qui place entre les mains des Conseils
r�gionaux et g�n�raux la quasi totalit� des missions d'action
�ducative et sociale, sans r�flexion autour des budgets remet-
tant ainsi en cause tous les financements de l'aide sociale et
pla�ant les centres de formation du secteur dans une situation
concurrentielle les obligeant � �laborer des strat�gies contrai-
gnantes pour faire face, en outre, � la multiplication des m�tiers
du social.

2004:

• Loi pour l'�galit� des chances dont sont issus
le Contrat premi�re embauche (CPE) et l'alter-

nance d�s 14 ans. Sans oublier le travail de nuit � partir de 15
ans… 

2006:
• Loi de pr�vention de la d�linquance 
• R�forme du dipl�me des �ducateurs sp�cialis�s

par l'introduction des " r�f�rentiels de comp�tences " ramenant
le travail de l'�ducateur � une conception standardis� de type
tayloriste. 

2007:

... tout concourt � rationaliser, ordonner, contr�ler, et nous
n'aborderons m�me pas ici le volet r�pressif… 


